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 +info : 
• Notre déclaration

Le projet TAC est la suite du démixtage 
des deux distributeurs GRDF et ENEDIS 
ini�é il y a plusieurs années et que la 
CGT a toujours comba�u. Bien que 
ce�e sépara�on des deux entreprises

soit entrée dans son étape finale, il n’en demeure pas moins 
que de nombreux collègues seront impactés. Cela concerne 
les Unités Opéra�onnelles Na�onales (UON) au sein de l’OIT 
(informa�que), de l’UCN (comptabilité), de Serval (logis�que) 
et de l’UONRH-MS (contrat de travail et médico-social). Les 
trois premières unités vont être dissoutes et leurs effec�fs 
et ac�vités, répar�s au sein du Service Gaz de GRDF et des 
Fonc�ons Centrales d’Enedis. Pour ce qui est de  l’UON-
RH-MS, la par�e Contrat de Travail subira le même sort, 
alors que le domaine médico-social restera, pour l’instant, 
mixte au sein de l’Unité Médico-Sociale (UMS).

Ce démixtage a été annoncé officiellement aux agents par les 
deux Direc�ons en juillet 2021. 

Le passage de ce dossier en CSE-C de GRDF et CSE-C d’Enedis 
a été arraché aux Direc�ons lors de la Déléga�on Spéciale 
des deux CSE-C de février 2022. Ce�e instance est réunie 
lorsque la Direc�on aborde des sujets qui traitent de la mixité 
et donc du service commun ENEDIS-GRDF. 
Arraché car la Direc�on n’envisageait de le présenter qu’au 
sein du CSE du Service Gaz et du CSE des Fonc�ons Centrales 
d’Enedis. Elle es�mait en effet que ce�e instance n'avait 
aucune légi�mité pour traiter ce point, car il n’y aurait aucune 
incidence sur le fonc�onnement de l’entreprise. Pour elle, ce 
sujet aurait dû être discuté directement et rapidement au 
niveau du CSE du Service Gaz.

La posture de la Direc�on est plus que cri�quable dans la 
mesure où l’informa�on et la consulta�on du CSE Central de 
GRDF s’impose à deux �tres :

- En applica�on des disposi�ons de
l’ar�cle L2316-1 du Code du travail et de
l’ar�cle 9.1 de l’accord rela�f à la mise
en place et au fonc�onnement des CSE
de GRDF du 12 mars 2019. Dans la
mesure où il s’agit bien d’un projet important, impactant la
marche générale de l’entreprise qui est pilotée et décidée
par la Direc�on Générale de GRDF.
- En applica�on des disposi�ons de l’ar�cle 9.1 de l’accord
précité et de l’accord collec�f du 23 juillet 2010 puisque le
projet présenté cons�tue bien une «réorganisa�on na�o-
nale déclarée» jus�fiant d’autant plus la consulta�on de
l’organisme.

Lors du passage du dossier en Déléga�on Spéciale le 30 
novembre 2021, les élus, n’arrivant pas à obtenir suffisam-
ment d’éléments précis, ont voté unanimement le recours à 
une exper�se afin de rendre un avis le plus éclairé possible. 
En février 2022, lors de la présenta�on de leur rapport, les 
experts ont démontré le manque d’informa�on des Direc�ons 
envers les représentants du personnel et leur empressement 
à me�re en place le projet, qui�e à bafouer les droits des 
agents. Les Direc�ons se sont en permanence retranchées 
derrière le fait que les éléments seraient communiqués en CSE 
du Service Gaz et CSE des Fonc�ons Centrales.
Certaines organisa�ons syndicales, dont la CGT, ont décidé de 
saisir la jus�ce afin d’obtenir des Direc�ons ces précisions. 
Elles ont été déboutées.

https://csec-grdf.fnme-cgt.fr/wp-content/uploads/2022/06/20220519-0_Declaration-liminaire-CSE-C-GRDF-n37.pdf
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INFLATION 
 


La réponse de la CPPNI le 12 mai dernier à l’ensemble des organisations syndicales sur le sujet de l’augmentation 
du SNB est tout simplement irresponsable. Se cacher derrière les élections présidentielles pour enfin de compte 
attendre les élections législatives pour apporter une réponse claire aux salariés de la branche des IEG n’est tout 
simplement pas entendable. 


Les électriciens et gaziers ont une fois de plus la preuve du désintérêt qu'ont les employeurs envers les salariés 
dont GRDF a sa part de responsabilité. 


D’après les employeurs de la branche des IEG, les électriciens et gaziers ne souffriraient pas des effets de l’inflation 
et il n’y aurait pas d'urgence à augmenter le SNB au même niveau que l’inflation, nous vous invitons à aller 
expliquer à un agent ayant 2000e net qu’il va vivre avec environ 150e de moins. 


Face à une telle ironie, les organisations syndicales ont décidé en interfédérale de durcir le ton et la FNME CGT va 
s’y employer. 


Nous alertons la direction de GRDF que, si les employeurs de la branche n’entendent pas revaloriser le SBN, il 
faudra vous attendre à de fortes mobilisations au sein de l’entreprise et les seuls responsables seront les directions 
de la branche, mais également celle de GRDF qui ne défend pas les gaziers. 


 


ELECTIONS PRESIDENTIELLES 
 


Suite aux résultats des élections présidentielles, avec un taux record de l’extrême droite, Macron dépasse les 
bornes en nommant une femme première ministre uniquement pour quelques semaines, comme quoi dans son 
esprit les femmes ne méritent que des postes précaires, cela ressemble à un onanisme politique. Cette nouvelle 
première ministre a déjà à son actif une série de mesures antisociales, elle a mené une guerre sauvage contre les 
chômeurs, pour la dérégulation des prix, pour la casse des transports individuels et collectifs, contre les soignants, 
pour l’ubérisation des travailleurs, contre l’inspection du travail, mais aussi contre le thermique et plus largement 
EDF. Elle a participé depuis 30 ans à la destruction libérale du pays en étant très raide avec son entourage 
professionnel, mettant sur la touche les personnes ayant des opinions divergentes des siennes. Nous avons à faire 
à une mercenaire du libéralisme qui considère que le dialogue et les concertations sont du temps perdu, du 
Macronisme pur jus ! 


 


REFORME DES RETRAITES 
 


Macron s’enlise dans une réforme des retraites qui ne correspond à aucune nécessité économique. En effet, les 
chiffrages du conseil  d’orientation des retraites sont clairs: du fait des précédentes réformes régressives, la part 
des retraites dans le PIB va baisser. Le report de l'âge légal à 65 ans ne répond donc à aucun besoin de 
financement. Seuls 38% des personnes de plus de 60 ans sont en emploi, reporter encore l'âge de départ 
n'augmentera pas l'emploi des seniors, mais fera chuter les pensions qui sont déjà de plus en plus faibles du fait 
des précédentes réformes et accroîtra la précarité sociale de toutes les tranches d’âge.  De plus, l'espérance de vie 
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en bonne santé stagne à 64 ans. La retraite à 60 ans avec 75% de son dernier salaire c'est possible, pour la financer 
il faut par exemple : instaurer l'égalité salariale entre les femmes et les hommes, taxer les dividendes, mettre à 
contribution l’intéressement, la participation et l'épargne salariale, et augmenter les cotisations patronales. De 
l'argent il y en a: en 2021, 69,4 milliards d' euros ont été versés aux actionnaires du CAC 40. Cette somme 
permettrait de rémunérer 1,94 millions de salariés au salaire médian. De plus, supprimer les régimes spéciaux tel 
que celui que nous avons actuellement dans les IEG n'a aucun sens puisque notre régime est excédentaire et 
solidaire vu que les excédents sont en partie reversés dans le régime général, à croire que nos politiques font tout 
pour couler le système des retraites.  


Nous devons aussi collectivement préserver notre protection sociale. C'est parce qu'elle est financée par des 
cotisations qu'elle permet de maintenir le niveau de vie procuré par le salaire. La financer par l'impôt 
transformerait notre protection sociale universelle en filet minimum de sécurité pour les plus pauvres. 


Vous l’aurez compris, il serait dangereux de laisser le pouvoir dans la main d’un seul homme. 


 


CRISE ÉNERGÉTIQUE 
 


La crise énergétique s’aggrave en Europe : les prix du gaz et de l’électricité explosent, la souveraineté et la sécurité 
énergétique défaillent, la réussite de la transition écologique s’éloigne… La solution politique existe : il faut sortir 
immédiatement l’électricité et le gaz de la logique de marché pour réguler ce secteur vital.   


On en est là :  
- des prix stratosphériques autour de 200 € le MWh et totalement décorrélés des coûts réels de production ;  
- une explosion de la précarité énergétique des « clients malgré eux » particuliers et professionnels ;  
- des importations massives de GNL et de gaz de schiste nous éloignant des engagements 


environnementaux ;  
- des opérateurs financiers alternatifs, véritables entreprises creuses, qui s’enrichissent sur la spéculation ;  
- un équilibre production/consommation délétère qui va encore surenchérir les prix, d’ailleurs dès 


septembre rouler avec un véhicule électrique coûtera autant qu’avec un véhicule à essence !  


Cette situation est la résultante de plus de 20 ans de chaos néolibéral, organisé par une caste orchidoclaste, dans le 
secteur électrique et gazier auquel s’ajoute un contexte de guerre et de fortes tensions géopolitiques. Force est de 
constater que les différents acteurs (Commission européenne, gouvernement français, Commission de Régulation 
de l’Énergie, Agence de coopération des régulateurs de l’énergie, Association Nationale des Opérateurs Détaillants 
de l’Énergie) sont bien en peine pour trouver des solutions pérennes face à cette crise. En effet ces acteurs ayant 
pour seuls buts l’application du dogme concurrentiel du marché et la recherche des profits de court-terme, ils ne 
peuvent produire que des rustines  médiatiques (le chèque énergie par exemple) ou pire aggraver la situation 
comme avec la spoliation d’EDF en Milliards d’Euros avec l’ARENH.  


La FNME-CGT a condamné dès le début cette casse. L’électricité et le gaz sont des biens vitaux de première 
nécessité qui imposent une maîtrise publique et une planification industrielle pour répondre aux besoins de la 
Nation. Ce secteur très  


sensible et technique exige de fortes compétences, lui appliquer un dogme financier c’est sciemment organiser sa 
casse !   


Les deux entreprises intégrées Électricité de France et Gaz de France ont démontré la pertinence et l’efficacité du 
modèle d’un Service Public de l’Énergie : prix maîtrisés avec des tarifs réglementés basés sur la production réelle, 
mix équilibré, complémentarité du gaz et de l’électricité, investissements industriels, sécurité et souveraineté 
énergétique.   


La FNME-CGT revendique la sortie immédiate du marché et la renationalisation d’EDF et GDF. Le Programme 
Progressiste de l’Énergie est la seule stratégie gagnante pour tous : citoyens, industrie et objectifs climatiques. 
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MOBILISATIONS À GRDF 
 


Ces dernières semaines, les agents de plusieurs régions sont entrés en lutte afin d’être respectés dans leur intégrité 
physique et mentale au travail et retrouver de la dignité. 


Les agents ont obtenu des avancées sur ces sujets, qui d’ailleurs ne devraient pas nécessiter pareils bras de fer avec 
les directions afin d’être pris en considération. 


À la suite de ces mouvements revendicatifs bien légitimes, nous apprenons que des agents font l’objet de 
procédures . Mais, en s'intéressant de plus près à celles-ci, on se rend compte qu’il s’agit exclusivement de 
militants CGT, dont un membre de notre délégation. Les directions concernées seraient-elles revanchardes envers 
notre organisation?  


Nous vous rappelons que les militants CGT ne sont pas des voyous. Ils sont là pour défendre l’intérêt général.  


 


 


        À Paris,  


        Le 19 mai 2022 





Collectif national CGT GRDF
Déclaration liminaire CGT
Déclaration liminaire CGT
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A l’issue de la Déléga�on Spéciale, les 
fédéra�ons syndicales ont également 
décidé unanimement de saisir la jus�ce 
pour faire valoir les droits des agents sur le 
respect et l’applica�on des accords de 
réorganisa�on de juillet 2010 des deux 
distributeurs (h�ps://urlz.fr/isYo). Ces 
accords spécifiques ont été mis en place

pour répondre aux situa�ons de réorganisa�ons au sein des 
deux distributeurs et garan�r un socle commun de droits aux 
agents. Cela s’était déjà produit, notamment pour les projets 
EOAI/Convergence qui signaient la fin des UCF.
Or, les Direc�ons ont décidé d’imposer à la plus grande 
par�e du personnel des UON l’ar�cle L1224-1 du Code du 
Travail (h�ps://urlz.fr/isXG). Cela a pour effet d’empêcher un 
agent de choisir son avenir professionnel et de le transférer 

unilatéralement à ENEDIS ou à GRDF sans qu’il ait à expri-
mer son souhait.
Là aussi, la jus�ce a donné raison aux Direc�ons en 
première instance. Une procédure en appel est en cours.

Sur l’insistance de la CGT, la Direc�on de GRDF a donc inscrit le 
projet TAC à l’ordre du jour du CSE-C du 19 mai 2022.
Alors que nous espérions obtenir enfin les réponses et préci-
sions a�endues depuis la Déléga�on Spéciale, la Direc�on 
s’est contentée de fournir aux élus le même dossier que celui 
de la Déléga�on Spéciale en y ajoutant de très maigres 
compléments.
Or, nous demandions des précisions pour apprécier le devenir 
des agents, leurs futures condi�ons de travail et les charges de 
travail à venir au regard des effec�fs.

Nous vous présentons ici une synthèse des débats. Nous vous invitons à vous rapprocher de vos syndicats ou élus de 
proximité pour toutes informa�ons complémentaires.

Sur la par�e RH
En premier lieu, et malgré nos demandes contraires, seules les personnes qui 
ne seront pas transférées en équipes cons�tuées pourront choisir l’entreprise 
qu’ils rejoindront.
Sur les mesures d’accompagnement, la Direc�on refuse d’inscrire dans le 
marbre la garan�e que les agents conserveront l’ensemble de leurs droits et 
acquis, notamment en termes d’ATT. C’est d’autant plus dommageable que 
d’autres projets les reme�ront en cause demain. 
Les agents des UON sont mixtes et peuvent donc choisir l’accord le plus favo-
rable entre celui d’Enedis et de GRDF, mais dans la réalité ce sont ceux d’Ene-
dis qui leur sont imposés sous le prétexte fallacieux d’une soi-disant prépondé-
rance des ac�vités. 
C’est pourquoi, en séance, nous avons demandé que les 
Direc�ons présentent la totalité des accords des deux 
en�tés afin que les agents puissent faire un choix plus 
éclairé entre l’un ou l’autre des deux distributeurs. La 
Direc�on a refusé laissant les agents seuls face à leurs 
interroga�ons. 
Quoi qu’il en soit, une fois le choix réalisé, aucun retour en arrière ne sera 
possible en dehors d’une éventuelle postula�on. Ce choix aura des impacts 
importants notamment sur l’ATT, l’intéressement, la par�cipa�on, les règles de 
mobilités ou de disponibilités. Mais aussi sur les mesures d’accompagnement, 
les mesures et évolu�ons salariales, les droits familiaux, les règles issues des 
accords d’entreprise comme l'égalité professionnelle, le handicap, la  forma-
�on, le logement… 

La Direc�on s’est engagée à fournir aux élus l'ensemble des textes en lien avec 
les réorganisa�ons et les notes afférentes. Pour les obtenir, nous avons pris 
pour exemple le référen�el na�onal accord réorg qui prend en compte la scola-
rité des enfants, les frais de garde des enfants, le célibat géographique, le prêt 
pour achat de véhicule et l’ensemble des mesures qui doivent s'appliquer. 

Pour autant, la Direc�on a refusé de rentrer dans le 
détail reportant une fois de plus ses réponses au CSE-E 
du Service Gaz.

Les orienta�ons stratégiques de l’entreprise
Nous n’avons retrouvé dans la consulta�on 
soumise pour avis des élus au CSE-C aucun élément 
qui aurait pu nous laisser penser, à la fin de l’année 
2020, qu’une telle réorganisa�on allait arriver 
contrairement à ce que prétend la Direc�on.

Orienta�ons environnementales
Comment la Direc�on peut-elle écrire que les orien-
ta�ons environnementales ont fortement influé sur 
son choix alors que la loi climat n’est sor�e qu’un an 
après la décision de démixter les UON ?

Impacts propres à GRDF
Ils �ennent à peine sur deux pages qui, de plus, ne 
nous apportent que peu d’éléments. Il s’agit pour-
tant d’un projet restructurant pour l’entreprise.

Dialogue social
La Direc�on se targue d’avoir organisé plus de 30 
bilatérales. Lorsque nous lui avons demandé 
quels points saillants elle avait retenu pour faire 
évoluer le dossier, elle nous a renvoyés vers les 
comptes-rendus de réunion non sans énerve-
ment. Pour répondre différemment à ce�e ques-
�on, il aurait fallu que la Direc�on re�enne des 
demandes ou proposi�ons des OS. Elle a préféré 
s’en tenir à la ligne près à son texte ini�al et négli-
ger les représentants du personnel.

https://urlz.fr/isYo
https://urlz.fr/isXG
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Pour résumer cette séance de CSE-C, la Direction a tout fait pour laisser les élus dans le 
flou en ne leur fournissant que des miettes en termes d’explications et de précisions.

Ques�ons sur les 4 en�tés UCN,OIT,SERVAL et UONRH-MS

Sur la défini�on du mode de calcul de la clé de mixité et la 
défini�on des besoins de GRDF

Tantôt la Direc�on précise que c’est lié aux ac�vités, tantôt à la 
charge de travail (qu’elle ne nous fournit pas), ou encore au coût 
global du projet et même aux lignes de commandes à SERVAL. 

Pour la CGT, peu importe les mo�fs alambiqués avancés par la 
Direc�on. L’important est de connaître le dimensionnement des 
équipes de travail au regard de la charge de travail réelle afin que 
les agents puissent la réaliser dans de bonnes condi�ons et en 
toute sécurité. 

Nous avions demandé à échanger sur une base simple qu’est la 
charge de travail actuelle au périmètre des deux distributeurs et 
de la transposer dans le modèle de demain. 

Les errements de la Direc�on risquent de générer le 
sen�ment de ne plus rien comprendre à ce qui se passe 
tant pour les agents que pour les élus du personnel…

Sur les effec�fs

Nous avons du mal à retrouver l’ensemble des emplois 
actuels dans la situa�on projetée. Les élus CGT ont pointé du 
doigt certains écarts entre les dossiers présentés en CSE des 
UON et le projet TAC. Pour exemple, sur le site de Mérignac 
de l’UONRH-MS, le Président du CSE des UON  explique qu’il 
ne peut pas gréer certains postes vacants car GRDF s’y oppo-
serait. Dès lors, comment ne pas suspecter que la Direc�on 
profite du projet pour supprimer certains emplois et réaliser 
des gains de produc�vité ? Indépendamment d’éventuels 
gains de produc�vité, la Direc�on pourrait, dans le cadre du 
projet TAC, proposer ces postes à des agents qui sollicite-
raient être transférés sur des emplois en proximité chez l’un 
ou l’autre distributeur. 

Sur les coûts financiers du projet

La Direc�on ne présente que des coûts financiers globaux. Pour 
seuls éléments de comparaison, elle ne communique que les 
chiffres de l’année N-1. Sachant que nous venons de connaître 
une période de crise sanitaire et désormais une crise liée à la 
guerre en Ukraine génératrice de flambée des prix, il est impos-
sible d’évaluer l’impact financier du projet. Mais  que la Direc�on 
recherche…

Pendant la période transitoire

GRDF va devoir supporter des coûts induits dans le projet  et 
con�nuer à partager certaines charges qui résultent de la 
mixité. Nous n’avons sur ce point obtenu aucune réponse 
précise à nos ques�ons.

A l’O.I.T.

 Il existe toujours des postes en étoffement ex�nc�on issus
de précédentes réorganisa�ons en 2019, 2020 et 2021 pour
la dernière (Chargés d’affaires IT). Que deviendront-ils ?

 Historiquement, tous les projets mis en place génèrent des
pics d’ac�vité. Dans le cadre du projet TAC, personne ne sait la
quan�fier.

Sur les risques psychosociaux

La Direc�on se retranche derrière l'enquête réalisée pour la 
Déléga�on Spéciale et n’avance que très peu d’éléments. 
Une fois de plus, elle renvoie le sujet au CSE du Service Gaz.

Sur la transposi�on des emplois

Les élus du service GAZ présents en CSE-C ont alerté la Direc-
�on sur le manque de visibilité pour la transposi�on des 
emplois dans l’organisa�on de demain. A aucun moment la 
Direc�on ne souhaite rentrer dans le détail, renvoyant ici 
aussi à l’informa�on-consulta�on du CSE du Service GAZ.

Prochain CSE Central : jeudi 23 juin 2022

https://csec-grdf.fnme-cgt.fr/
http://www.facebook.com/CseCCGTGRDF/
http://twitter.com/CseCCGTGRDF

